
Chères Volleyeuses, 
Chers Volleyeurs. 
 

A quelques jours  de la 40
e
 édition de la RNS à Vichy, nous vous communiquons quelques recommandations. 

 Concernant le règlement du Volley-ball, pour un bon déroulement du tournoi, par respect pour tous 

les participants et selon les règles officielles de la F.F.V.B, nous mettrons l’accent sur l’ 

 Article 10. Afin de respecter le protocole de la RNS, chaque équipe devra avoir un équipement 

uniforme durant l’intégralité de la compétition : -maillot identique pour tous les membres excepté 

pour le libéro, -maillot numéroté (si possible), -short 

 

 Permettez-nous de souligner également les nouveaux articles suivants : 

Eligibilité Article 5.  Un joueur, dont le nom n’a pas figuré dans la liste définitive lors de l’inscription et jusqu’à 
la date limite de rajout dans la liste, ne sera pas accepté pendant les matches des phases qualificative et finale 

 Article 6. Un joueur inscrit dans une équipe évoluera dans cette même équipe du début à la fin  du tournoi. 

Déroulement du tournoi Article 19. Une procédure de présentation et vérification des licences sera effectuée 

par les arbitres, avant chaque match. Les 2 capitaines assisteront à cette procédure. 

Petite précision : 
Cette année,  pour le ¼ de finale : les 2 premières équipes  de chaque poule, ainsi que la meilleure 3

e
 seront 

qualifiées. Un match de barrage opposera les 2 autres équipes 3
 e

. 
 
Réclamations, sanctions Article 21. Toute réclamation relative à un défaut de licence ne sera considérée après 

le début du match. 

Article 27. Toute équipe dont les joueurs n’auront pas d’équipements uniformes (maillots, shorts) se verra 

sanctionner de 5 points en moins par set, pour la première phase. 

Toute équipe dont les joueurs n’auront pas d’équipements uniformes (maillots, shorts) se verra refuser de 

participation en phase finale. 

 Des photos officielles de chaque équipe seront prises pendant le tournoi. Pour bien identifier chaque 

équipe, nous vous remercions de préparer une pancarte au nom de votre équipe. 

 

 

 Enfin, nous vous rappelons  la nécessité et l’importance des échauffements avant les matches.  

 

Et pour terminer,  veuillez vous  munir de votre pièce d’identité.  (cf. Article 4 de la charte) 

Il ne nous reste plus qu’à vous souhaiter une bonne continuation de préparation. 

Merci à tous et à très bientôt. 

L’équipe organisatrice 


